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Cette diversité de contributions en fait un outil à la fois solide juridiquement 

et concret pour les entreprises.

Nous avons voulu offrir un accompagnement  supplémentaire  aux 

opérateurs  de voyages , aux côtés de leur expert-comptable et de leurs 

fournisseurs techniques. La réforme soulève des questions légitimes et 

demandera un engagement très concret de chacun : se lôapproprier, 

sôorganiser et passer à lôaction.

Ce document illustre parfaitement ce que nous savons faire de mieux 

lorsque nous travaillons collectivement. Avec le SETO, nous avons 

souhaité parler dôune même voix sur un sujet structurant pour lôensemble 

de la profession. 

La facturation électronique nôest pas seulement une évolution  technique  : 

côest une transformation qui touche au cîur de nos organisations, et il était 

essentiel dôapporter une position claire, partagée et opérationnelle.

Valérie Boned ,

Présidente des EdV

Ce livre blanc est le fruit dôune véritable démarche 

collaborative associant syndicats professionnels, 

avocats, plateforme agréée et de nombreux adhérents. 

Le président du SETO (Patrice Caradec) et la 
présidente des EdV (Valérie Boned) 

introduisent le livre blanc

Le passage à la facturation électronique (le 1er septembre 2026) nôest pas 

le moindre des défis pour beaucoup dôentreprises de notre industrie, les 

pratiques « ancestrales » se voient balayées, inutile de résister, au 

contraire préparons nous, ensemble, à ce changement majeur.

Le livre blanc qui vous est présenté est le fruit dôun travail  commun  EDV 

et SETO, accompagnés des meilleurs spécialistes en fiscalité, facturation 

et finance.

Ce « guide  » ne vous épargnera pas un lourd  travail  personnel , mais il 

facilitera votre compréhension des attentes et vous évitera de tomber dans 

les écueils creusés par nos vieilles habitudes.

Un grand merci à tous ceux qui ont participé à la rédaction de ce livre 

blanc, grâce à vous, nos 2 « pilotes » Guillaume Beurdeley pour les EDV 

et Hervé Tilmont pour le SETO ont su mener ce dossier en un temps 

record.

Patrice Caradec,

Président du SETO

Se voir imposer dôimportantes transformations  dans 

notre quotidien est toujours anxiogène : le rejet 

lôemporte souvent sur lôaccompagnementé 
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Introduction Générale
Ce livret sôadresse en priorité aux opérateurs de voyages, quôil sôagisse dôagences de voyages  ou de tour -

opérateurs , ainsi quô¨ lôensemble des acteurs qui les accompagnent dans la mise en îuvre de la réforme : experts-

comptables et prestataires technologiques, conseils et salariés en charge des sujets fiscaux, comptables et, plus 

largement, du dossier de facturation électronique au sein des entreprises. Il a vocation à être partagé largement : 

nôh®sitez pas à le relayer auprès de vos interlocuteurs impliqués sur ces thématiques.

La facturation électronique implique une rigueur accrue dans le traitement 

et lô®mission des factures. Ce premier volet propose un rappel des 

fondamentaux de TVA propres au secteur des voyages loisirs afin de 

sécuriser les pratiques en amont de la réforme.

Livre I ï Rappels des règles de TVA applicables au loisir
Périmètre
Le périmètre de ce document est volontairement centré sur le secteur 

des voyages de loisirs, pour les agences de voyages et les tour-

opérateurs. Les activités dô®v®nementiel et de business travel 

nôentrent pas dans son champ.

Le livret  est  structuré  en trois  parties  complémentaires  :

Cette partie est consacrée au fonctionnement même de la 

réforme : e-invoicing et e-reporting, formats attendus, 

obligations de transmission (contenu et délais) et cycle de 

vie des factures pour les différents types dôop®rations. 

Lôobjectif est dôapporter une vision technique et concrète, 

en couvrant lôensemble des cas de figure selon les modes 

dôinterm®diation : Union européenne et hors Union 

européenne, transparent ou opaque, B2B comme B2C.

Livre II ï La facturation électronique en pratique

Au-delà des seules obligations réglementaires, la réforme constitue une 

opportunité dôenrichir les flux dôinformations. Cette troisième partie 

propose ainsi un standard de données complémentaires, non obligatoires 

mais essentielles pour la compréhension des opérations et les travaux de 

rapprochement. Élaborée conjointement par des opérateurs de voyages 

(agences et tour-opérateurs) et une plateforme technologique, cette grille 

vise à répondre aux impératifs métiers et à faciliter lôexploitation 

opérationnelle des données.

Livre III ï Les données métiers

Ce livret a vocation à présenter des situations types et des repères opérationnels. Il appartient à chaque entreprise de qualifier précisément sa propre situation, 

certaines configurations pouvant relever de cas particuliers. Malgré le soin apporté à sa rédaction, ce document ne peut couvrir lôexhaustivit® des situations 

individuelles. Pour toute question spécifique ou décision engageante, il est recommandé de se rapprocher de son expert-comptable ou de son conseil habituel.

Nota bene 
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AFNOR
Commission nationale responsable de la documentation / normalisation de la 

réforme de la facturation électronique.

Agence de voyages
Société autre que le tour operator, qui distribue des voyages organisés par le 

tour operator.

Annuaire
Référentiel (liste SIREN) des assujettis établis en France entrant dans le 

champ de la facturation électronique, utilisé pour lôadressage des flux.

B2B
Transactions entre assujettis à la TVA, quel que soit leur lieu dô®tablissement 

ou la territorialité de lôop®ration.

B2C
Transactions entre un assujetti à la TVA et une personne non assujettie ou 

un consommateur.

B2G
Transactions entre un assujetti à la TVA et une entité publique 

(administration, collectivité, etc.).

CGI Code Général des Impôts.

CII (Cross Industry Invoice)
Standard de facture électronique basé sur UN/CEFACT, utilisé comme 

syntaxe (notamment dans Peppol).

Commission AFNOR

Instance de normalisation (au sein de lôAFNOR) réunissant les parties 

prenantes (administration, entreprises, éditeurs, opérateurs, experts) et 

chargée dô®laborer, valider et maintenir les référentiels et spécifications liés à 

la réforme de la facturation électronique (normes, profils, règles 

dôinterop®rabilit®), en coordination avec les travaux de lôadministration.

Concentrateur de données
Fonction (notamment au niveau du PPF) visant à consolider les données 

transmises à lôadministration fiscale.

EN 16931
Norme européenne définissant le modèle sémantique commun de la facture 

électronique (champs, règles, structure logique).

ETI (Entreprise de Taille 

Intermédiaire)

Catégorie dôentreprise (entre PME et grande entreprise) au sens 

statistique/économique (effectifs, CA/bilan).

Factur -X
Format hybride : PDF lisible + données XML intégrées (conforme EN 16931 

selon profil).

Groupe TVA 
Régime permettant à plusieurs entités liées de former un seul assujetti TVA 

(un seul redevable/déclarant).

Intermédiaire opaque 

Intermédiaire agissant en son nom propre mais pour le compte dôautrui, 

réputé acheter et revendre la prestation dans laquelle il sôentremet (i.e., 

achat-revente).

Intermédiaire transparent

Intermédiaire agissant au nom et pour le compte dôautrui (mandataire) ; la 

vente est réalisée directement entre le vendeur et client final. Lôinterm®diaire 

perçoit uniquement une commission de son mandant (vendeur ou acheteur).  

Opérateur de voyages
Société qui conçoit, assemble et/ou vend des prestations touristiques. Il peut 

sôagir aussi bien dôune agence de voyages que dôun tour operator.

PA (Plateforme Agréée )

Plateforme agréée par lô£tat (anciennement ñPDPò).pour lô®mission, la 

réception, la transmission des factures électroniques (e-invoicing) et des 

données de transaction et de paiement (e-reporting). 

PME (Petite et Moyenne 

Entreprise)

Catégorie dôentreprises se caractérisant par un effectif total < 250 salariés, 

un total de CAHT < 50 Mú et un total de bilan < 43 Mú.  

Spécifications externes

Documentation technique publiée et mise à jour par lôadministration fiscale 

(DGFiP) et, le cas échéant, par la commission AFNOR, qui précise les 

exigences opérationnelles de la réforme (formats attendus, règles de 

données, cas dôusage, contrôles, statuts, modalités dô®changes et 

dôinterop®rabilit® entre PPF/PDP/opérateurs) afin dôassurer une mise en 

îuvre conforme.

Transactions domestiques
Opérations territorialement situées en France au regard des règles de TVA 

(territorialité).

TVA Taxe sur la valeur ajoutée.

UBL (Universal Business 

Language)

Syntaxe XML standardisée (OASIS) pour documents commerciaux (factures, 

commandes, etc.).

XML (eXtensible  Markup 

Language )

Langage de balisage permettant de structurer des données lisibles par 

machine.

Tour operator
Société qui organise et vend des voyages, directement ou par l'intermédiaire 

d'une agence de voyages.

Glossaire
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Ce guide met lôaccent sur les points op®rationnels déterminants pour vos 

équipes finances, comptabilité et ventes. 

* A venir recodification de la partie TVA du CGI vers le CIBS au 1er sept 2026.

Introduction
Cette FAQ présente les règles  essentielles  de TVA* applicables dans le secteur du voyage et des loisirs, à lôexclusion des 

activités événementielles et du business travel.

Périmètre couvert

Å Transport de passagers

Å Hébergement touristique

Å TO agences de voyages

Å Assurances voyage

Å Plateformes de paiement

Exclusions du guide

Å Organisation de congrès

Å Salons professionnels

Å Billetterie de spectacles

Å Business travel

Objectifs

V Sécuriser la conformité TVA

V Préparer l' e-invoicing et e-reporting  

V Limiter les risques de rejet des factures

V Clarifier les obligations

La réforme de la facturation électronique impose une rigueur accrue dans 

l'émission des documents conformes et le choix des modalités de transmission. 

Ce guide rappelle les principes essentiels et met l'accent sur les points 

opérationnels déterminants pour vos équipes finance, comptabilité et ventes.

Cas particuliers

Lorsque la situation ne correspond 

pas aux cas décrits, se reporter 

aux textes et à la doctrine 

administrative (CGI, BOFiP) et, le 

cas échéant, solliciter un 

accompagnement.
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En Bref ù Opérateurs du voyage (TVA) : 4 points de synthèse
Facturation & 

exigibilité

ÅEn B2B : facture obligatoire  ;

ÅDate dô®mission lors de la 
réalisation  de la prestation ;

ÅExigibilit® de la TVA ¨ lô 
encaissements  (prix/acompte);

ÅEmission dôun avoir obligatoire 

pour chaque 

annulation/remboursement ;

ÅTransmission via e-invoicing .

intermédiaire 

opaque

ÅOpérateur assimilé à un 

acheteur -revendeur  agissant 

en son nom propre, donc se 

présente au client comme  un 

vendeur ; 

ÅLôop®rateur r®alise une marge à 

la revente incluse dans le prix 

facturée au client.

ÅLe régime de TVA sur la marge 

sôapplique ¨ la prestation 

principale de voyage (si 

hébergement et ou transport).

Intermédiaire 

transparent

ÅMandataire agissant au nom et 

pour le compte  dôun principal 

identifié : mandat écrit et 

facturation/documentation 

cohérentes, sans revente ni 

marge sur le prix principal ;

ÅTVA due uniquement sur la 

commission  facturée au 

principal, selon les règles de droit 

commun. 

ÅSi encaissement pour compte : 

application du régime des débours

Régime de la 

marge

ÅRégime de TVA non optionnel 

d¯s lors quôun « voyage » est 

vendu en nom propre et inclut 

au moins du transport et/ou de 

lôh®bergement fournis par des 

tiers ; 

ÅTVA calculée sur la marge, 

égale à la différence  entre 

encaissements client et 

dépenses facturées par les 

prestataires.
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Facturation
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01.1 : Facturation
Quels documents valent « facture » au sens de la TVA ?

Seuls quatre documents ont une valeur fiscale reconnue : la facture d'acompte, la facture « classique », la facture 

rectificative et l'avoir. Les autres  supports  (billets,  vouchers,  confirmations  de réservation,  é) constituent  de 

l'information  commerciale  utile  mais  juridiquement  et fiscalement  insuffisants .

Facture classique

ÅConstate la vente avec date 

d'émission, numéro unique, 

identification des parties, 

description du service et 

régime TVA. 

ÅConstitue l'ancrage du cycle 

order-to-cash et des délais de 

paiement.

Facture d'acompte

ÅObligatoire dès qu'un 

versement est encaissé même 

avant l'exécution complète. 

ÅDoit comporter toutes les 

mentions légales et permettre 

le suivi du flux financier.

ÅCorrige une facture en cas 

d'annulation, remboursement, 

remise ou erreur. 

ÅDoit mentionner la facture 

d'origine (date et n°) et utiliser 

des montants négatifs. 

ÅSera transmis via e-invoicing.

Avoir

Dans un contexte B2B et avec la généralisation de l'e-

invoicing, la capacité à émettre ces quatre documents de 

manière structurée et à les relier entre eux devient impérative 

pour assurer la traçabilité complète du cycle de facturation.

ÅPour corriger une facture 

initialement émise en cas 

dôerreur (ex. erreur de libell®, 

erreur dans lôadresse ou le n° 
SIREN du client)

ÅDoit mentionner la facture 

dôorigine (date et n°) et 

conserver une numérotation 

dédiée.

Facture rectificative

À noter : Les factures récapitulatives (facturation 

périodique) restent admises en e-invoicing, d¯s lors quôelles 

respectent les d®lais dô®mission, et quôelles sont transmises 

au format structuré via le circuit e-invoicing.
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Point d'attention réforme

01.1 : Facturation

La facturation est obligatoire  dans  toutes  les  relations  entre  professionnels  (i.e. 

B2B), indépendamment du fait que la TVA soit déductible ou non chez l'acquéreur. 

Cette obligation s'applique notamment aux flux suivants dans le secteur du voyage :

ÅVentes TO vers agence 

de voyages

ÅVentes agence vers 

entreprise cliente B2B

ÅCommissions 

d'apporteurs d'affaires

L'absence de facture ne 

constitue plus seulement un 

risque fiscal : elle devient 

un facteur de blocage de 

paiement dans les 

workflows procure-to-pay 

automatisés.

En B2C, l'obligation d'émettre une facture n'existe pas en principe, sauf demande expresse. Néanmoins, la réforme 

impose des obligations déclaratives via l'e-reporting : absence de facture remise au client ne signifie pas absence 

d'obligation déclarative.

Les opérateurs doivent rehausser leurs pratiques : identifier de manière fiable les flux B2B, se doter d'une 

capacité systématique d'émission de factures conformes, et clarifier les rôles dans la chaîne contractuelle. À 

défaut, le routage des flux de facturation électronique sera intrinsèquement incohérent.

Quand suis-je obligé de facturer en B2B dans le voyage et quels sont les risques à continuer 
« sans facture » ?
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Les mentions suivantes deviendront 

obligatoires  avec lôentr®e en vigueur de 

la réforme de la facturation électronique: 

- Numéro SIREN du client 

- Numéro TVA du client systématique

- Pays du client 

- Type dôop®ration : livraison de bien / 

prestation de services / mixte

01.1 : Facturation
Mentions obligatoires sur les factures : 
Exigences fiscales et commerciales

VÉmetteur  : identité (dénomination/nom) et adresse ; numéro 

SIREN/SIRET selon lôorganisation ; numéro de TVA intracommunautaire 

de lôassujetti lorsquôil est attribué.

VClient  : identité (dénomination/nom) et adresse.

VFacture  : date dô®mission ; numéro unique fondé sur une séquence 

chronologique continue.

VOpération  : désignation précise des biens/services ; quantité ; prix 

unitaire HT ; rabais/remises/ristournes (si non inclus) ; base imposable.

VTVA : taux applicable (ou ventilation par taux) ; montant de TVA par taux ; 

total HT et total TTC.

VDates utiles  : date de livraison ou dôach¯vement de la prestation 

lorsquôelle est différente de la date dô®mission ; en cas dôacompte, date 

dôencaissement si elle diffère et si pertinente pour lôexigibilit®.

Socle TVA - Mentions obligatoires de droit commun 

VAutoliquidation  / reverse  charge  : mention explicite dôautoliquidation et, 

lorsque requis, identification TVA du client.

VExonération  : mention (ou référence) justifiant lôabsence de TVA selon le 

fondement applicable ; dans les flux structurés entre plateformes agrées, 

recours aux codes « motif dôexon®ration» (type VATEX/VATO) selon le 

schéma retenu.

VRégimes  particuliers  : mention du régime (ex. « Régime particulier ï 

Agences de voyages », etc.) et formulation conforme au régime concerné.

VOption  « TVA dôapr¯s les débits » : mention de lôoption lorsquôelle est 

exercée et a un impact sur lôexigibilit®.

VFacture  rectificative  / avoir  : référence à la facture initiale et indication 

explicite de la rectification ; date et numéro propres de la pièce 

rectificative.

VConditions  de règlement  : date dô®ch®ance ou délai de paiement ; conditions dôescompte 

pour paiement anticipé (ou mention « escompte : néant ») ; taux des pénalités exigibles en 

cas de retard ; indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (40 ú) et, le cas échéant, 

mention de lôindemnisation complémentaire si les frais excèdent 40 ú.

VInformation  entreprise  (si non déjà portée via en-tête/mentions légales) : forme sociale ; 

siège social ; immatriculation RCS et ville du greffe ; capital social lorsque la forme sociale 

impose sa mention.

Exigences commerciales ï B2B

Mentions TVA ï 

À porter uniquement selon le cas

Amende  de 15 ú par 

mention manquante 

ou erronée par facture

*sauf régime particulier
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01.1 : Facturation
Quelles mentions clés dois-je faire figurer sur la facture selon le régime ?

Chaque régime emporte un couple (affichage TVA / mention légale) qui doit être sécurisé systématiquement

Régime particulier des agences de voyages

Aucune TVA apparente sur la facture ; il ne doit 

y figurer ni taux ni montant de TVA facturée

Mention : « Régime particulier ï 

Agences de voyages »

Autoliquidation (ex. achat/vente commission tiers étranger)

La facture ne doit comporter aucune TVA 

facturée (collecte chez le client)

Mention : « Autoliquidation ï TVA due 

par le preneur »

Exonérations (ex. assurance)

Indiquer la base légale ou le motif dôexon®ration 

+ isolement obligatoire sur des lignes dédiées

Mention : « TVA exonérée ï [Base 

légale] »

Option pour les débits (obligatoire avec factu  élec)

D®tenteur dôune option inscrite sur la facture ; 

cale lôexigibilit® ¨ lô®mission (système déclaratif)

Mention : « Option pour le paiement 

de la taxe d'après les débits »

Objectif opérationnel : Traduire ces exigences en paramétrage : en pratique, un modèle de facture unique suffit rarement. Il faut donc prévoir, dès 

lô®mission, un m®canisme de s®lection du r®gime permettant dôins®rer automatiquement les mentions requises et de neutraliser lôaffichage de TVA 

lorsquôelle ne doit pas appara´tre.
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01.2 : Facturation
Quelle est la date dô®mission de la facture ¨ retenir et ¨ compter de quand court le d®lai 
de paiement en B2B ?

Date dô®mission de la facture (CGI, Art. 289, I-3)

ÅPour les services, la facture est, en principe, 

émise dès la réalisation de la prestation .

ÅLa date dô®mission est la date ¨ laquelle la 
facture est effectivement établie et mise à 

disposition du client.

Doctrine interne à formaliser

Établir la facture conformément aux règles, sans 

subordonner son émission au paiement. Prévoir 

contractuellement un délai licite. Assurer une 

cohérence stricte entre date d'émission, date de 

réalisation et échéance affichée.

à compter  de la réception des marchandises ou de l'exécution 

de la prestation

Délai conventionnel maximal

Å60 jours  à compter de la date d'émission de la facture

Åou  45 jours fin de mois  à compter de la date d'émission (si stipulé expressément)

Facturation électronique :  la date d'émission et la date de réception sont tracées, horodatées et intégrées aux chaînes procure-to-pay. 

Les contrôles de conformité deviennent plus stricts dès lors que le document est standardisé et routé via une plateforme.

30 jours

Principe général Délai conventionnel maximal

60 jours  45 jours fin de mois

Les délais de paiement B2B : point de départ et plafonds impératifs
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Exigibilité de la TVA
02
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02 : Exigibilité de la TVA : 

Exigibilité TVA

Pour les prestations de services (l'essentiel des flux voyage/loisirs), la 

TVA est exigible :

Å À l'encaissement  du prix ou des acomptes (principe général)

Å À la facturation  en cas d'option pour les « débits »

Dès qu'un montant est encaissé, la TVA devient exigible à concurrence de 

ce montant, indépendamment de la date d'exécution du voyage.

Annulations et avoirs

Toute vente annulée ou modifiée nécessite l'émission d'un avoir  

référençant la facture initiale (date et numéro).

L'avoir permet de corriger la base taxable et la TVA collectée, et 

constituera un objet structuré dans les circuits e-invoicing.

Encaissement via plateforme de paiement (PSP)

La question déterminante n'est pas « par quel compte bancaire transitent les fonds », mais pour le compte de qui l'encaissement est réalisé et à quel moment.

Paiement client

Le client paie via la plateforme PSP (carte, virement)

Encaissement pour compte

Le PSP encaisse comme mandataire du 

vendeur = exigibilité TVA pour le mandant

Reversement technique

Le décalage de reversement (J+X) ne 

diffère pas l'encaissement au sens TVA

Lorsque la plateforme encaisse en qualité de mandataire/collecteur pour compte, la date d'encaissement TVA est la date de paiement du client telle que retracée par 

les systèmes du PSP. Dans le cadre de la facturation ®lectronique, le PSP devra informer lôop®rateur du statut ç encaiss® è dans le cycle de vie de la prestation, afin 

quôil sache que la TVA est exigible  et quôelle doit °tre reversée  au Trésor.

Exigibilité TVA dans le voyage : à quel moment la TVA est-elle due (encaissements vs débits) 
et comment traiter les annulations, remboursements et avoirs ?

Règle de sécurisation - PSP
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Intermédiation 
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Les intermédiaires  ne peuvent agir que selon ces deux modèles exclusifs . 

Toute hybridation est contraire au droit fiscal et expose à des risques de requalification.

03.1 : Intermédiation opaque vs transparente
Comment savoir si je suis « acheteur-revendeur » (opaque) ou « agent/mandataire » 
(transparent) dans une opération de voyage ?

La qualification ne repose pas sur le vocabulaire commercial utilisé (commission, marge, rétrocession), mais sur votre rôle juridique 

et économique réelle dans la chaîne de distribution.

Acheteur -revendeur agissant en nom propre

V Vous vous présentez comme le vendeur au client

V Vous contractez en votre nom

V Lôinterm®diaire opaque revend avec marge

V Le client ne voit pas les fournisseurs tiers

Mandataire agissant au nom d'un principal

V Vous agissez via un mandat explicite

V Le contrat principal lie le mandant au client

V Vous facilitez la vente sans revendre

V Votre rémunération : commission ou frais

V TVA de droit commun sur votre intermédiation

Chaque fournisseur/prestataire doit sôassurer de la qualit® de son client : 

opaque vs  transparent  

Intermédiaire « opaque » Intermédiaire « transparent »

Régime de la marge applicable (sous conditions)
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03.1 : Intermédiation opaque vs transparente

En droit français de la TVA, l'intermédiaire est réputé agir en son nom propre,

tant qu'il n'apporte pas la preuve contraire de son intervention « au nom et pour le compte » d'un principal identifié.

Conséquences en cas de transparence établie

ÅL'opération principale est réputée réalisée par le principal

ÅL'intermédiaire n'est imposable qu'au titre de sa commission

ÅTaxation de la commission au lieu dô®tablissement du client B2B

Comment une agence de voyages peut-elle °tre qualifi®e dôinterm®diaire ç transparent è en 
TVA, et que se passe-t-il si les conditions ne sont pas respectées ?

PRESOMPTION DôOPACITE

Conditions cumulatives pour qualifier une intermédiation transparente

Mandat écrit explicite

VMandat écrit indiquant 

lôintervention çau nom et 

pour le compte », 

identification précise du 

principal (n° TVA inclus), 

rémunération détaillée, 

reddition de compte complète

Facturation et 

documentation lisibles

VFacture émise au nom du 

principal

VMentions « au nom et pour le 

compte de é» sur facture 

émise par le mandataire

VContrôle direct par le principal

Ou faisceau dôindices 

convergents

VÉchanges précontractuels : 

mention « au nom et pour 

compte de », Identification 

complète du commettant 

communiquée au tiers, Prix et 

conditions essentielles fixés 

par le commettant, é

Traitement des 

débours

VAutorisation préalable du 

mandant

VReddition de comptes 

vérifiable avec justificatifs

VComptabilisation en comptes 

de passage (classe 4), 

distincte des charges propres

Risque si la preuve fait défaut

ÅRequalification en intermédiaire opaque

ÅR®int®gration des montants dans lôassiette taxable
ÅExposition accrue en cas de contrôle fiscal
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**sans données relatives aux montants de TVA (i.e., le montant TTC est renseigné dans le champ de donnée « montant HT » et inclut la TVA)

transports

hébergementexcursions

restauration

autres

Prestataires établis 

en France ou hors 

France

e-Invoicing à la vente**

Paiement

Mise à jour statut 

« encaissé »

TVA 

sur la marge

Voyageur 

particulier B2C

Agence de 

voyages

TVA sur la marge

Point de vigilance
Å Pré-remplissage de la déclaration de TVA incorrect : correction 

mensuelle/trimestrielle sur la base de données fiables

Å Impossibilité de transmettre une facture PDF / papier, etc. au 

distributeur

(Hypoth¯se dôun voyage en 

France ou dans lôUE uniquement)

Tour Opérator  

03.2 : Ventes indirectes (distributeur FR) ù Intermédiaire opaque
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transports

hébergementexcursions

restauration

autres

Prestataires établis 

en France ou hors 

France

Tour Opérator  

e-Invoicing

Voyageur 

particulier B2C

Agence de 

voyages

Commission

Point de vigilance
Å Pré-remplissage correct de la déclaration de TVA. 

Å Mais nécessité de déterminer la marge par transaction / jour

Å e-Reportings (i.e., transaction et paiement) à réaliser pour les clients 

particuliers français ou étrangers

(Hypoth¯se dôun voyage en 

France ou dans lôUE uniquement)

e-reporting transactionnel 

B2C agrégé

1. TVA sur  la marge

2. Pas dôobligation de facture  

(sauf demande expresse du client)

Paiement

e-Reporting de paiement 

agrégé (sauf option pour la 

TVA sur les débits)

03.2 : Ventes indirectes (distributeur FR) ù Intermédiaire transparent
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Régime «TVA sur la 
marge» (agences de 
voyages)

04
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04 : Régime «TVA sur la marge» (agences de voyages)

Le régime particulier des agences de voyages s'apprécie opération par opération . Il ne dépend ni d'un statut professionnel, ni de la détention d'une 

immatriculation Atout France, mais de la structuration juridique et commerciale de chaque vente.

1

Critère déterminant

Intervention en nom propre  à l'égard du 

voyageur. Le régime vise uniquement  les 

intermédiaires qualifiés d'« opaques » qui 

se présentent comme vendeurs.

2

Conditions cumulatives

Vente d'une prestation incluant transport et/ou 

hébergement , réalisée en nom propre, avec 

recours à des prestations exécutées par des 

tiers pour le compte du client.

3

Architecture juridique lisible

Qui est présenté comme vendeur ? Qui 

s'engage contractuellement ? Vers qui le 

client peut-il se tourner pour l'exécution ou 

la réparation ? La cohérence est impérative.

4

Champ des moyens propres

Le régime ne couvre pas les prestations fournies 

directement par lôagence avec ses propres 

moyens ou biens dont elle est propriétaire ou 

locataire.

Quand le r®gime ç TVA sur la marge è sôapplique-t-il concrètement dans le voyage, et 
pourquoi nôest-ce pas une option ?

Points structurants

Territorialité :  Taxation au lieu dô®tablissement de lôagence/TO

Facturation : Mention du régime particulier au pied de la facture

Ventilation : Distinguer le forfait « voyage » des autres prestations

Le r®gime de la marge nôest pas une option : il sôimpose dès lors que 

les conditions sont réunies.

Point de vigilance :  Il convient donc de vérifier au cas par cas si les 

conditions dôapplication sont r®unies au regard de la nature de lôop®ration.
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04 : Régime «TVA sur la marge» (agences de voyages)

La TVA sur la marge repose sur une assiette dérogatoire  : l'opérateur est taxé non sur le prix total, mais sur la différence entre encaissements (prix 

client) et dépenses facturées par les prestataires exécutants.

Client assujetti

Facture obligatoire émise en votre nom. Mention impérative :

Cette mention explique l'absence de TVA récupérable et 

sécurise la chaîne en cas de contrôle.

« Régime particulier ï Agences de voyages »

Comment fonctionne la TVA sur la marge (base taxable, calcul, déduction) et quelles 
mentions/factures sont attendues pour sécuriser le régime ?

1 Assiette = Marge TTC 2 Calcul de la marge 3 Règles de déduction strictes

Différence entre le prix payé par le 

voyageur et les dépenses facturées 

directement liées au voyage par les 

prestataires de services touristiques : 

V Principe : calcul dossier par dossier

V Par tolérance administrative (en vigueur à la 

date de publication du livre blanc, sans 

préjuger de son évolution) : calcul périodique 

= Agrégation mensuelle ou trimestrielle : 

encaissements et dépenses afférentes 

constatés sur la période.

V Exigence de traçabilité et ventilation entre 

opérations taxables/exonérés.

V TVA grevant les prestations 

directement liées au voyage  

nôest pas d®ductible. 

V TVA sur frais généraux et 

dépenses propres (structure, 

publicité, locaux) déductible 

selon les règles de droit 

commun.

Facturation : mentions obligatoires et option

Présentation de la TVA

Sous régime de la marge, il est possible de choisir de faire 

apparaître distinctement la TVA sur la facture, dans ce cas :

ÅLe client assujetti peut la déduire

ÅCohérence absolue requise avec l'assiette déclarée en CA3

ÅApplication dôun coefficient çen dedans » pour 

obtenir la base HT ;

ÅPartie du voyage exécuté hors UE : à isoler et à 

exclure de la marge, car exonérée de TVA sur 

marge
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05 : Assurance voyage
Pourquoi lôassurance voyage doit-elle être traitée comme une intermédiation « transparente », 
et comment présenter correctement la prime et la commission sans mixer la TVA du voyage ?
L'assurance voyage (annulation, assistance, multirisques) doit être isolée du traitement TVA du voyage  car elle relève d'une logique juridique et fiscale distincte.

Opération d'assurance exonérée

L'assurance est une prestation par nature exonérée de TVA. 

L'agence ou le TO ne peut se substituer à l'assureur (profession 

réglementée) lors de sa commercialisation.

Intermédiation transparente imposée

L'opérateur du voyage agit donc nécessairement au nom et pour le 

compte de l'assureur . Le fournisseur de la couverture est l'assureur, 

l'opérateur (TO/AV)  n'est qu'un intermédiaire rémunéré par une 

commission.

Deux flux distincts à traiter séparément

La prime d'assurance

Somme encaissée pour la couverture, juridiquement due à l'assureur. 

Traitement pour compte de tiers, sans TVA.

Ne jamais lôint®grer dans le forfait touristique 

Mention type sur facture : « Prime d'assurance voyage ï contrat auprès 

de [Assureur] ï TVA exonérée ï art. 261 C CGI »

La commission d'intermédiation

Rémunération de l'opérateur (TO/AV) pour l'activité d'intermédiation, via 

une  commission.factur®e ¨ lôassureur et/ou au voyageur. 

Conditions d'exonération :

ÅPrestation de mise en relation effective

ÅProposition/placement du contrat

ÅDiligences concourant à la conclusion

ÅGestion directement liée (le cas échéant)

Mention type sur facture  : « Commission d'intermédiation d'assurance ï 

TVA exonérée ï art. 261 C, 2° CGI » .

1 2
Somme encaissée pour la couverture du risque, 

juridiquement due à l'assureur. Traitement pour 

compte de tiers par lôop®rateur de voyages, 

sans TVA.

Enjeu e-invoicing  : Les opérations pour compte de tiers, nécessairement 

« at-cost » (ex: prime dôassurance, d®bours) peuvent figurer dans une e-

invoice avec code VAT O

Enjeu e -invoicing /e-reporting  : Les opérations exonérées (art. 261 à 261 

E CGI) peuvent figurer dans une e-invoice avec code VAT EX
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06 : Questions réflexes à se poser

Qui est le vendeur 

En nom propre ou pour compte ? 

Qui est le client 

Assujetti FR, assujetti étranger, particulier ?

Agit-il en qualit® dôinterm®diaire opaque ou 

transparent ? 

Lôop®ration rel¯ve-t-elle du régime 

particulier de TVA sur marge des 

agences de voyages ?

Y a-t-il des prestations à isoler de la 

marge ex. assurance ? 

Exigibilité  de la TVA : ai-je bien 

collecté ma TVA lors de chaque 

encaissement ? 

Chaque op®ration de vente/dôachat a-t-

elle été correctement documentée par 

une facture ?

En cas de modification/annulation , un 

avoir en bonne et due forme a tôil ®t® 

émis ? 
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07 : Annexes

Informations à transmettre

Å Numéro SIREN de la société 

Å Numéro de TVA de la société

Å Numéro SIREN du client 

Å Numéro TVA du client systématique

Å Pays du client 

Å Type dôop®ration : livraison de bien / prestation de services / mixte

Å Date d'émission de la facture 

Å Numéro unique de la facture 

Å Num®ro de la facture rectifi®e en cas dô®mission dôune facture rectificative 

Å Option pour le paiement de la taxe dôapr¯s les d®bits 

Å Total hors taxe par taux dôimposition de la taxe 

Å Montant de la taxe correspondante par taux dôimposition 

Å Taux de TVA applicable (à différencier si multiples) 

Å Somme totale à payer HT 

Å Montant de la taxe à payer 

Å En cas dôexon®ration, la r®f®rence ¨ la disposition l®gale 

Å Code/désignation devise de la facture 

Å Mention « autofacturation » 

Å Référence à un régime particulier (ex : TVA sur marge)

Å Mention « Autoliquidation » 

Å Date de la livraison du bien ou de la fin d'exécution de la prestation 

Å Date de lôacompte vers® si elle est diff®rente de la date dô®mission de la facture 

Å Minoration de prix (rabais, remises, ristournes) 

Å Dénomination précise du bien livré ou du service rendu 

Å Quantité de biens livrés ou de services rendus 

Å Prix hors taxe de chaque bien livré ou service rendu 

Å Adresse de livraison /de réalisation du service (a minima pays), si différente de 

lôadresse du client 

Å Date dô®mission de la facture rectifi®e en cas dô®mission de facture rectificative 

Å Mention dôescompte 

Å Eco-participation (art. L.541-10 du code de lôenvironnement).

Å Conditions de règlement

Å Date dô®ch®ance ou d®lai de paiement applicable

Å Conditions dôescompte pour paiement anticip® ou mention ç escompte : n®ant è

Å Taux des p®nalit®s de retard exigibles en cas de paiement apr¯s lô®ch®ance

Å Indemnit® forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement (40 ú)

Å Indication dôune indemnisation compl®mentaire possible sur justification lorsque les 

frais de recouvrement sont sup®rieurs ¨ 40 ú

Å Dénomination sociale et forme juridique du vendeur ou prestataire

Å Adresse du siège social

Å Num®ro dôimmatriculation au RCS et ville du greffe

Å Montant du capital social lorsque la société est tenue de le mentionner dans ses 

actes et documents (selon la forme sociale)

Les mentions décrites ci-dessus sont celles listées dans la loi. Nous attirons votre attention sur le fait que le format dôenvoi 

pourra être modifié ; ainsi, les mentions expliquant la raison dôune exonération seront remplacées par des codes VATEX.

Mentions fiscales

Mentions commercialesMentions obligatoires sur les factures : Exigences fiscales et commerciales

Mentions réforme FE
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Ce livre blanc sôappuie notamment sur la documentation publi®e par lôAFNOR (XP Z12, 

version du 17 novembre 2025) et par lôAIFE (Sp®cifications externes version 3.1 

version du 31 octobre 2025)

Cette documentation présente les règles  essentielles  et les schémas  opérationnels  applicables à la facturation électronique (e-

invoicing) et au e-reporting dans le secteur  du voyage  et des loisirs , à lôexclusion des activités événementielles et du business travel.

Périmètre couvert

Å E-invoicing  B2B 

Å E-reporting  (B2B et B2C)

Å Cycles de vie des factures

Å Gestion de lôinterm®diation

Å Cas dôusages sectoriels

Exclusions du livre

Å Organisation de congrès

Å Salons professionnels

Å Billetterie de spectacles

Å Business travel

Objectifs

V Sécuriser  la conformité  facturation  

électronique

V Traduire  les  exigences  réglementaires  

et techniques  en scénarios  métiers

V Clarifier  le rôle  de chaque  opérateur

V Sensibiliser  aux enjeux  transverses  (IT, 

finance,  tax)

La réforme de la facturation électronique impose une transmission  de factures  au 

format  structuré  (e-invoicing ) et de données  de transactions  (e-reporting ) via  une 

plateforme  agréée , ainsi que le suivi  du cycle  de vie des factures électroniques en e-

invoicing (statuts tels que rejets, encaissement, etc.). 

Pour le secteur du voyage, il sôagit dôun chantier  transverse  ï métier,  fiscal  et IT ï 

nécessitant la cartographie des schémas de facturation/réception, la fiabilisation des 

référentiels et la mise en place de contrôles garantissant la cohérence entre 

opérations, données transmises et déclarations de TVA.

Cas dôusages

La documentation technique couvre 

plusieurs cas métiers, mais la norme de 

facturation électronique reste en 

évolution. La commission AFNOR est 

actuellement à lô®coute des cas métiers 

posant des difficultés dôapplication et 

ceux-ci peuvent être remontés.

Introduction
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E-invoicing

ÅObligation  sur  les opérations  

taxables  B2B entre  assujettis  

établis  en France  : 

émission/réception de factures 

structurées (fin de lô®change direct 

vendeur/acheteur) ;

ÅÉmission  ñau fil  de lôeauò des 

factures  électronique  (fait 

générateur) et date 

dô®mission/r®ception obligatoire selon 

le calendrier dôentr®e en vigueur ;

ÅNouveauté  structurante  : ñcycle de 

vieò des factures  électroniques  : 

mise en place dôun suivi des statuts 

(déposée, rejetée, refusée, 

encaissée.) ;

ÅQualification  des rôles  (intermédiaire 

transparent / opaque) indispensable : 

déterminer qui émet la facture, qui est 

facturé et quelles sont les données 

attendues.

E-reporting  (B2C 

& international)

ÅCouvre  les opérations  hors  e-

invoicing  : B2C, B2B international 

(achats/ventes) et, selon les cas, 

assujettis non établis immatriculé à la 

TVA ;

ÅDéclarations  transaction  par 

transaction  (B2B international) ou 

agrégées/journalières  (B2C), selon 

une fréquence  définie  ;

ÅE-reporting  de paiement  à anticiper 

pour les prestations de services (sauf 

option débits / cas dôautoliquidation) ;

ÅLa qualité  de la donnée  (client B2B 

ou B2C, pays, montants, dates, 

paiements) devient structurante pour 

éviter anomalies et écarts.

Plateforme 

agréée (PA)

ÅPassage  obligatoire  via une PA : les 

flux e-invoicing / e-reporting transitent 

via un ou plusieurs partenaires ;

ÅChoix  libre,  mais  structurant  : Eu 

égard aux spécificités du secteur, la 

sélection  de la PA doit  être alignée  

avec la cible  opérationnelle  et SI 

(périmètre fonctionnel, capacité 

dôint®gration, couverture des cas 

dôusages concernés, exigences de 

sécurité/contractuelles et modèle de 

service) ;

ÅSélection  des partenaires  à réaliser  

dans  les meilleurs  délais  pour 

laisser le temps aux travaux 

dôimpl®mentation (cadrage, 

intégrations, tests, conduite du 

changement)

Régime TVA de 

la marge

ÅÀ ce stade, la facturation électronique 

ne permet  pas dôindiquer la TVA 

ñsur la margeò dans les données 

structurées.

ÅConséquence : pré-remplissage  

structurellement  erroné,  des 

corrections déclaratives sont à prévoir 

impliquant le renforcement des 

contrôles TVA internes aux 

opérateurs.

ÅEn B2C, nécessité  de remonter  la 

marge  (base HT + TVA) par lot  

journalier . Le recours  à un taux  de 

marge  moyen  est possible mais des 

explications  sont attendus  sur  les 

méthodes  de calculs  simplifiées  

prévues et non définies ;

ÅÉvolutions  propres  au secteur  en 

discussion  : sujet à suivre et à 

sécuriser dans les scénarios métiers.

En Bref ù Opérateurs du voyage (Facturation électronique) : 
4 points de synthèse
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Bien se préparer à la réforme : les chantiers à mener

ü Cartographier  exhaustivement  les  flux  dôachats et de ventes  : France / 

international ; B2B / B2C, en distinguant  les  situations  dôinterm®diation 

transparente  vs  achat -revente  (incluant les opérations relevant de la TVA sur 

marge).

ü Qualifier  et sécuriser  le traitement  TVA flux  par  flux  : territorialité, taux, base 

imposable, régime (marge / droit commun), fait générateur & exigibilité 

(débits/encaissements), mentions sur factures et justificatifs.

ü Identifier  les  écarts  et non -conformités  : Tels que mauvais statut pro/particulier, 

mauvaise ventilation TVA, incohérences marge, absence de justificatifs 

transport/export, etc.) et mettre  en conformité  avant  lôentr®e en vigueur  afin dô®viter 

une ñnon-conformité automatis®eò à grande échelle.

ü Anticiper  lôimpact du  pré-remplissage  et des contrôles  : la transmission de 

données structurées (et des statuts de paiement) augmentera la capacité de 

rapprochements et de détection dôanomalies (factures émises/reçues, SIREN, 

montants, dates, paiements).

ü Sécuriser  les  droits  à déduction  : cohérence entre factures reçues, règles de 

déduction, piste dôaudit et rapprochement comptabilité et déclarations de TVA. Il 

convient de préparer une logique de réconciliation robuste (notamment en cas de TVA 

sur marge).

ü Mettre  en place  des contrôles  TVA : règles de gestion et contrôles  

bloquants/alertes  dans les systèmes (typologie client, typologie produit, taux, 

territorialité, statuts) pour  fiabiliser  les  données  transmises via e-invoicing et e-

reporting. 

ü Passer  en revue  lôensemble des schémas  de facturation  et de réception  : qui émet, 

qui reçoit, quelles règles (intermédiation vs achat-revente), gestion des acomptes , 

annulations/avoirs, refacturations, et organisation du traitement des rejets (rôles, délais, 

responsabilités).

ü Vérifier  la viabilité  ñe-invoicing  / e-reporting ò de chaque  scénario  : capacité de 

lôenvironnement IT à produire/recevoir des factures au format structuré via une PA, et à 

transmettre les données de ventes B2C et flux internationaux (transaction + 

paiement/statuts).

ü Nettoyer  et enrichir  les  référentiels  (clients/fournisseurs/produits) : SIREN/SIRET, 

adresses (livraison si nécessaire), coordonnées bancaires, suppression des 

doublons/comptes ñfourre-toutò, et préparation de lôidentifiant dôacheminement pour 

adresser les flux à la bonne plateforme.

ü Sôassurer de la disponibilité  et de la qualité  de la donnée  requise  : données 

transactionnelles structurées, éléments nécessaires au calcul (notamment marge), et 

capacité à remonter les statuts de cycle de vie (rejet, acceptation, paiementé).

ü Identifier  les  systèmes  impactés  et les  interfaces  : outil de réservation/vente, 

comptabilité, GED, notes de frais, systèmes fournisseurs/partenaires (hôteliers, 

transporteurs, loueurs) ; définir où sont les sources majeures et comment les données 

circulent.

ü Cadrer  le choix  de la PA et les  connexions  : PA adaptée aux spécificités du secteur 

ñvoyageò, intégrations SI, test bout-en-bout sur un périmètre réduit (réservation Ÿ facture 

Ÿ paiement Ÿ statuts Ÿ réconciliation comptable), puis déploiement progressif et 

documenté.

Aspects TVA Aspects Process / IT

Ce livre  blanc  a pour  but  de rappeler  les  principaux  enjeux,  problématiques,  sujets  de réflexion  et bonnes  pratiques  identifiés  

pour  les  opérateurs  de voyages  dans  le contexte  de la facturation  électronique . Il a vocation  à éclairer  les  axes de préparation,  

mais  ne saurait  se substituer  à des travaux  dédiés  nécessaires  pour  sécuriser  la conformité  et organiser  efficacement  la mise  

en îuvre en amont  de lôentr®e en vigueur  de la réforme .
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique
Règles communes

A qui sôapplique la r®forme ?

La facturation électronique sôapplique à tous  les assujettis  à la TVA établis  en France,  quôils soient  redevables  ou non  de la TVA. 

La réforme peut également sôappliquer à certains assujettis non-établis, immatriculés à la TVA en France lorsquôils sont redevables de la 

TVA française. 

Par assujetti, on entend toute personne physique ou morale qui exerce de manière indépendante une activité économique à titre habituel 

située dans le champ de la TVA, même si lôactivit® est exonérée de TVA ou si lôassujetti bénéficie dôun régime de franchise de TVA.  

Pourquoi est -il obligatoire de sôappuyer sur une plateforme (PA) dans la r®forme, et comment le choisir ?

Dans le cadre de la facturation électronique, pour les opérations entre assujettis établis en France, il  ne sera plus  possible  d'émettre  ou 

de recevoir  des factures  directement  entre  vendeurs  et acheteurs . Dès lors, le recours  à une plateforme  agréée (PA) est  obligatoire  

pour  être en conformité,  lôensemble des flux  devant  transiter  exclusivement  via  une PA (émission/réception  des factures  et 

transmission  des données  dôe-reporting ).

Le choix  de la plateforme  agréée est  totalement  libre , une entreprise peut choisir une ou plusieurs plateformes agréées. Lôentreprise doit 

utiliser une PA pour lô®mission et la réception  de ses factures ainsi que pour la transmission de ses données en e-reporting. Ce 

partenaire  est  donc  obligatoire , mais il reste  librement  sélectionné  par  lôentreprise : le choix doit être réalisé au regard des besoins 

opérationnels et techniques (périmètre couvert, interopérabilité, connecteurs ERP, gestion des statuts et rejets, capacité e-reporting, 

sécurité, support, coûts, etc.).

Elle peut  cependant  choisir  plusieurs  plateformes  agréées  pour  remplir  lôensemble de ses obligations  dans  le cadre  de la réforme  

: par exemple, une PA pour le e-invoicing et une PA pour le e-reporting ou une PA à lô®mission (e-invoicing et e-reporting) et une PA à la 

réception des factures en e-invoicing. Dans tous les cas, lôorganisation cible doit être définie en amont afin de sécuriser la chaîne de bout en 

bout.

Lôentreprise devra  faire  le choix  de sa PA dans  les meilleurs  délais , en fonction de ses obligations, soit pour la réception des factures 

reçues de ses fournisseurs dans le cas des TPE/PME, soit pour lô®mission et pour la réception, dans les autres cas (cf. calendrier ci-

dessus). Anticiper ce choix est essentiel afin de disposer du temps nécessaire pour mener les travaux dôimpl®mentation (cadrage, 

intégrations SI, tests, conduite du changement) avant lôentr®e en vigueur de la réforme.
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

Quôest-ce quôune facture ®lectronique (e-invoicing ) ?

Une facture électronique est une facture  émise,  transmise  et reçue  sous  une forme  dématérialisée  et qui comporte nécessairement un 

socle minimum de données structurées, ce qui la différencie des factures « papier » ou du format PDF ordinaire. Elle sera adressée au 

client par lôinterm®diaire dôune plateforme  agréée (PA) : à compter  de lôentr®e en vigueur  de lôobligation de e-invoicing , il  ne sera 

plus  possible  de transmettre  des factures  directement  à son  client  sans  passer  par  une PA.

Quelles sont les opérations concernées par le e-invoicing  ?

La facturation électronique (e-invoicing) concerne lôensemble des opérations dôachats et de ventes de biens et/ou de prestations de services 

réalisées  entre  assujettis  à la TVA établis  en France,  dès lors que lôop®ration est taxable en France (Article 289 bis du CGI) et non 

exonérée en vertu des articles 261 à 261 E du CGI (voir ci-après). 

Quelle sanction en cas de d®faut de transmission dôune facture sous e-invoicing ? 

Une amende  forfaitaire  de 15 euros  par facture,  plafonnée à 15 000 euros par année civile, est prévue. La première infraction commise ne sera pas 

sanctionnée.  Cette sanction est distincte de la sanction pour défaut de facturation. 

Quel est le calendrier de la réforme ? 

La mise en îuvre de la facturation électronique (e-invoicing) et la transmission des données de transaction et de paiement (e-reporting) à 

lôadministration interviendra de manière progressive. Ces obligations se déploieront en deux étapes, selon  la taille  de lôentreprise :

Å Pour les grandes  entreprises , les ETI et les membres dôun Groupe  TVA (quelle  que soit  leur  taille)  : lôobligation dô®mettre et de 

recevoir des factures électroniques (e-invoicing) et de transmettre les données de transactions et de paiement (e-reporting) entre en 

vigueur au 1er septembre  2026, 

Å Pour  les PME/TPE (non -membres  dôun Groupe  TVA), cette entrée en vigueur est différée au  1er septembre  2027. Cependant, ces 

entreprises devront être en mesure de recevoir  des factures  sous  format  électronique  dès le 1er septembre  2026, dès lors que leur 

fournisseur peut avoir lôobligation dô®mettre selon un format électronique.  

Règles communes
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

Quôest-ce que le e -reporting  ?

Le e-reporting est la transmission  périodique  à lôadministration fiscale  de certaines  données  (e.g., montant de lôop®ration, montant de 

la TVA facturéeé) relatives à des transactions, à lôachat et à la vente, qui ne sont pas dans le champ du e-invoicing (article 290 du CGI).  

Cette transmission de données nôa pas dôimpact sur les schémas de facturation des opérations concernées (i.e., lôenvoi de PDF ou de 

factures papier est toujours possible). 

La transmission du e-reporting  B2B se fait  transaction  par  transaction  et la transmission du e-reporting  B2C se fait  de manière  

agrégée  et journalière .

Lôe-reporting englobe aussi la notion  de transmission  des données  de paiement  relatives  aux prestations  de services  pour  

lesquelles  lôassujetti nôa pas opté  pour  le paiement  de la TVA sur  les débits .  Les données de paiement ne sont pas à transmettre si 

lôentreprise a opté  pour  le paiement  de la TVA sur  les  débits  (à lôexception des acomptes) ou que le preneur  est  redevable  de la TVA 

(opérations auto-liquidées). 

Quelles sont les opérations concernées par le e -reporting  de transaction?

Sont soumises à lôobligation dôe-reporting de transaction, les opérations suivantes réalisées par un assujetti  établi  en France  : 

- Les achats  auprès  dôassujettis étrangers  pour lesquels la TVA est autoliquidée en France par le client (e-reporting B2B international à 

lôachat) ;

- Les ventes  à des assujettis  étrangers  (e-reporting B2B international à la vente) ;

- Les ventes  à des non -assujettis  en France ou à lô®tranger (e-reporting B2C). 

Sont également soumises à lôobligation de e-reporting, les opérations suivantes réalisées par un assujetti  non -établi  en France  :

- Les achats domestiques et les acquisitions intracommunautaires en France donnant lieu à autoliquidation de la TVA en France ;

- Les ventes de biens et les prestations de services domestiques non -autoliquidées  par le client .

Règles communes
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

A quelle fréquence transmettre le e -reporting  ?

Le e-invoicing  se fait en temps  réel  : la facture doit être émise à la réalisation du fait générateur, côest-à-dire au fil  de lôeau.

En matière de e-reporting , la transmission de données se fait selon une périodicité  définie  : 

Exemple  : une entreprise soumise au régime réel normal mensuel devra transmettre le e-reporting de ses transactions (achats et ventes) tous les 10 

jours et le e-reporting de ses encaissements tous les mois. En pratique, les opérateurs impactés devront être en mesure de mettre à disposition de 

leur PA les données nécessaires, par transmission ou via interfaçage avec leurs systèmes dôinformation, afin que la PA puisse déposer les e-

reportings dans les délais pour leur compte.

Transmission des données de transactionTransmission des données de paiement

Fréquence du dépôt Délai de dépôt Fréquence du dépôtDélaide dépôt

Entreprises soumises au

régime réel normal mensuel

Par décade

Trois dépôts au titre dôunmois :

- Période 1 : du 1 au 10 du mois

- Période 2 : du 11 au 20 mois

- Période 3 : du 21 à la fin du mois

10 jours après la fin de la période ,

soit :

- Période 1 : 20 du mois

- Période 2 : 30 du mois

- Période 3 : 10 du mois suivant

Mensuelle Avant  le 10 du mois  suivant

Entreprises ayant opté pour 

le régime réel normal 

trimestriel

Mensuelle Avant le 10 du mois suivant

Entreprises soumises au 

r®gime simplifi® dôimposition 

TVA

Mensuelle Au plus tard entre le 25 et 30 du

mois suivant

Mensuelle Au plus tard entre le 25 et 30

du mois suivant

Entreprises bénéficiant du 

régime de franchise en base 

de TVA

Bimestrielle  (tous  les 2 mois) Au plus tard entre le 25 et 30 du

mois suivant la fin de la période

Bimestrielle  (tous  les  2 

mois)

Au plus  tard  entre  25 et 30 du  

mois  suivant  la fin  de la 

période

Règles communes
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

Quelle sanction en lôabsence de transmission des donn®es de transaction (e-reporting ) ?

Une amende  forfaitaire  de 250 euros  par transmission  est  prévue,  plafonnée à 15 000 euros par année civile. Le nombre et la 

fréquence des transmission dépendent du régime dôimposition de lôentreprise assujettie. En cas de première infraction commise au cours de 

lôann®e civile en cours et des trois années précédentes, le défaut de transmission ne sera pas sanctionné lorsque lôinfraction a été réparée 

spontanément ou dans les 30 jours suivant une première demande de lôadministration (article 1788 D du CGI).

Quelles sont les opérations situées hors de la réforme de la facturation électronique ?

Certaines opérations sont  exclues  du champ  dôapplication de la réforme  de la facturation  électronique  et ne font donc lôobjet ni dôun e-

invoicing, ni dôun e-reporting : 

Å Les opérations  situées  hors  du champ  de la TVA (ex : les opérations patrimoniales, certaines indemnités hors du champ de la TVA 

car ayant vocation à réparer un préjudice, les dividendes, certaines subventions, etc.).

Å A noter que les opérations  hors  du champ  territorial  de la TVA française  (ex : les opérations avec TVA étrangère) sont 

également hors du champ de la réforme facturation électronique

Å Les opérations  exonérées  de TVA en vertu  des articles  261 à 261 E du CGI (ex : les prestations dôassurance et de réassurance, les 

prestations bancaires et financières, la formation professionnelle continue exonérée de TVA, etc.)

Å Les importations  de biens  en France  (ces opérations sont déjà préremplies sur la déclaration de TVA sur la base des informations 

transmises par la DGDDI).

Quel est le format technique du e-invoicing  et du e -reporting

Les factures émises en e-invoicing et la transmission de données en e-reporting se fait par la PA à lô®mission (PA-E) dans un format défini. 

Ces envois prennent  la forme  dôun ensemble  de données  au format  XML, dans  lôun des trois  formats  du socle  en principe  (XML CII, 

XML UBL ou Factur -X). Ce format est le seul format légalement prévu, en conformité avec la norme européenne EN 16931.

Bien quôincombant aux opérateurs, les problématiques relatives au format sont dévolues au PA. Toutefois, ces opérateurs devront veiller à 

transmettre lôint®gralit® des données conformes à leur PA pour que cette dernière constituer les flux e-invoicing et e-reporting au bon format 

et les transmettre.

Règles communes
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

Les opérations soumises au régime de la marge sont -elles dans le champ de la réforme ? 

Même si lôentreprise ne fait pas apparaître de TVA sur ses factures du fait de lôapplication du régime de la marge, lôop®ration est  dans  le 

champ  de la TVA et donc  dans  le champ  de la réforme . 

Lôop®ration devra faire lôobjet dôune facture en e-invoicing lorsquôelle est réalisée à destination dôun autre assujetti établi en France. 

En revanche, si  elle est  réalisée  à destination  dôun assujetti  établi  à lô®tranger ou un particulier,  elle  entre  dans  le champ  de la 

transmission  des données  de transaction  (e-reporting ). 

Dans le cadre de la facturation électronique, lôapplication du régime  de la marge  ajoute  une complexité  supplémentaire  pour les 

assujettis. Des règles spécifiques sont prévues pour la gestion de ces opérations en e-invoicing et en e-reporting (cas dôusage n°33).

Lorsque lôop®rateur de voyages commercialise des voyages via un tiers  distributeur  (par exemple une plateforme de vente en ligne) qui 

encaisse  le prix  au nom  et pour  le compte  de lôop®rateur de voyages  (mandat dôencaissement), un point de vigilance majeur concerne 

lôexigibilit® de la TVA. En effet, en matière de prestations de services, la TVA est en principe exigible à lôencaissement (sauf option pour les 

débits). En conséquence, la TVA doit  être collectée  au moment  où le tiers  encaisse  le prix  auprès  du client,  et non  au moment  où ce 

tiers  reverse  ultérieurement  les fonds  à lôop®rateur de voyages .

Au regard de la facturation électronique, lorsque la facture est transmise via e-invoicing entre le vendeur et lôacheteur, ou lorsquôelle est 

émise via un tiers disposant dôun mandat dôencaissement et, le cas échéant, dôun mandat de facturation, le cas dôusage n°17 des 

spécifications  externes  a vocation  à sôappliquer. Lôenjeu réside, pour les opérations pour lesquelles la TVA est exigible à 

lôencaissement, dans la capacité  du tiers  à faire  remonter  lôinformation de lôencaissement à son  mandant  afin de permettre à 

lôop®rateur de voyages de mettre  à jour  le cycle  de vie  de la facture (i.e., via le statut ñencaisséeò). 

En tout état de cause, lôinformation relative aux encaissements doit être transmise de manière  fiable  et suffisamment  fréquente  à 

lôop®rateur de voyages,  afin  que celui -ci  puisse  collecter  et déclarer  la TVA au titre  du mois  au cours  duquel  le tiers  a encaissé  les 

paiements .

Comment g®rer la vente de voyages via un tiers distributeur r®alisant lôencaissement ?

Spécificités du secteur « voyages »
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

Gestion du régime de TVA sur la marge des opérateurs de voyages

ü Lorsque  lôop®rateur de voyages  fournit  une prestation  à un preneur  assujetti  établi  en France  (e-invoicing )

Å Lôop®rateur de voyages devra réaliser un e-invoicing à la vente sans  les données  relatives  aux montants  de TVA correspondant aux lignes 

relevant de la marge (le montant TTC est renseigné dans le champ de données « montant HT » et le champ  de donnée  TVA est  égal  à 0).

Å En lôabsence de données relatives à la TVA sur la marge, le pré-remplissage  TVA de lôadministration sera donc  erroné . Le prestataire devra  

corriger  le montant  de TVA prérempli  sur sa déclaration relative à ses opérations dans le champ du e-invoicing

ü Lorsque  lôop®rateur de voyages  fournit  une prestation  à un preneur  assujetti  établi  à lô®tranger (e-reporting  B2B)

Å Le prestataire devra réaliser un e-reporting à la vente sans  les données  relatives  aux montants  de TVA correspondant  aux lignes  relevant  de 

la marge  (le montant TTC est renseigné dans le champ de données « montant HT » et inclut la TVA).

Å Le pré-remplissage  TVA de lôadministration sera donc  erroné  et le prestataire  devra  corriger  le montant  de TVA prérempli  sur sa 

déclaration relative à ses opérations dans le champ du e-reporting. 

Å Lôop®rateur pourrait bénéficier dôune méthode de calcul simplifiée dans le cadre du e-reporting. Cette méthode  nôest pas définie  par 

lôadministration à ce stade . Ce point  reste  à suivre .

ü Lorsque  lôop®rateur de voyages  fournit  une prestation  à un particulier  en France  ou à lô®tranger (e-reporting  B2C)

Å Lôop®rateur de voyages devra réaliser un e-reporting B2C en précisant  la base HT de la marge  et la TVA effectivement  collectée . Le pré 

remplissage  pourra  être réalisé . 

Å Depuis le 17 novembre 2025, l'opérateur peut, dans le cas où il ne connait pas sa marge par vente/par jour, utiliser un taux de marge moyen. Dans 

ce cas, le pré-remplissage  de TVA ne sera pas exact  et lôop®rateur devra  corriger  le montant  de TVA prérempli  avec le calcul exact de la 

marge bénéficiaire. 

Å Lôop®rateur pourrait bénéficier dôune méthode de calcul simplifiée dans le cadre du e-reporting. Cette méthode  nôest pas définie  par 

lôadministration à ce stade . Ce point  reste  à suivre .

Les développements techniques relatifs à ce cas sont détaillés dans les cas dôusage des spécifications externes XP Z12-014 publiées par la 

Commission AFNOR (version du 17 novembre  2025) et sont repris en Annexe  3. 
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

En tant quôinterm®diaire transparent comment g®rer les primes dôassurances et la commission ?

En principe , les commissions dôassurance exonérées et les prime dôassurance mentionnées sur les factures ne sont pas soumises  aux 

obligations  de e-invoicing  ou de e-reporting , dès lors quôelles sont hors du champ de la réforme :

Å La commission  dôassurance (intermédiation  transparente) , lorsquôelle est exonérée de TVA en application de lôarticle 261 C du CGI, est 

hors  du champ  de la facturation  électronique . 

Å Les primes  dôassurance collectées  par  lôop®rateur de voyages  auprès  des clients  et reversées  au tiers  assureur  : sont hors champ de 

la TVA pour lôop®rateur de voyages, car elles ne constituent pas la contrepartie dôune opération taxable réalisée par lôop®rateur de voyages 

au profit de son client et sont donc hors champ de la réforme de la facturation électronique. En effet, il convient  de rappeler  que dans  cette  

hypothèse,  lôinterm®diaire nôest pas acheteur -revendeur  de la prestation  dôassurance au regard  de la TVA  (intermédiation  

transparente) .

Par exception  en cas de ñfacture uniqueò, il reste néanmoins possible dôadjoindre ces opérations sous  forme  de lignes  de facture  au sein  

dôune facture  e-invoicing  comportant  par ailleurs des lignes  taxables  (donc soumises à la réforme). 

Dans cette configuration, il convient notamment dôindiquer, outre la ligne relative à la commission taxable de lôop®rateur de voyages: 

Å Sa commission dôinterm®diation sur une opération dôassurance (exonérée de TVA) : cette ligne de facture devra être qualifiée avec le code 

type de TVA ñEò (exonéré) et combinée avec le code ñVATEX-FR-261Cò afin dôindiquer clairement la mention dôexon®ration applicable.

Å  Une ligne de « débours » correspondant à la prime dôassurance due à lôassureur : cette ligne peut être ajoutée en tant que débours avec le 

code type de TVA ñOò (opération hors champ / hors du périmètre de la réforme) afin de matérialiser quôil ne sôagit pas dôune prestation 

réalisée par lôop®rateur de voyages au client, mais dôun montant collecté pour compte de tiers.
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

En tant quôinterm®diaire transparent comment ®mettre une facture unique ¨ son client regroupant 

toutes les prestations ? (cas d'usage n °39 ï facture globale du tiers transparent)

Un opérateur de voyages, agissant en qualité dôinterm®diaire transparent (i.e., il nôest pas réputé acheter et revendre les prestations composant le voyage) contracte avec un client assujetti 

établi en France. Lôop®rateur de voyages peut regrouper sur une facture unique, transmise via e-invoicing, la commission facturée à son client et les prestations rendues par les différents 

prestataires. 

Pour la réalisation de cette facture globale émise par lôop®rateur de voyages, agissant en tant quôinterm®diaire transparent, une possibilité serait dôopter pour une facture commerciale 

standard incluant une ligne « débours » en sus avec le code type de TVA ñOò (opération hors champ) afin de matérialiser quôil ne sôagit pas dôune prestation réalisée par lôop®rateur de 

voyages mais de la mention des sommes avancées par cet opérateur pour le compte de son client. Dans cette hypothèse, les clients recevront une facture du tiers prestataire en plus de la 

facture émise par lôop®rateur de voyages.

Lôautre possibilité  retenue  par la norme XP Z12-014 est la suivante (sous cas n°1 du cas dôusage n°39) :

Lôop®rateur de voyages, intermédiaire transparent, agit  en tant  quôagent dôacheteur :

Å les  factures  unitaires  des différents  fournisseurs  restent  émises  par  ces derniers  ;

Å Lôop®rateur de voyages, lorsquôil agit  en tant  quôinterm®diaire transparent , reçoit  les  factures  des différents  fournisseurs,  les  contrôle,  consolide  et gère les  paiements , puis 

émet  en parallèle une facture  « globale  » à destination de lôacheteur, combinant:

Å sa propre prestation dôinterm®diation et,

Å les lignes de « débours » correspondant aux factures unitaires des différents prestataires.

Dans cette  hypothèse,  lôop®rateur de voyages  doit  : 

Å Mettre en place avec lôacheteur une adresse  de facturation  dédiée  aux achats  récapitulés  sur  la facture  globale  auprès de sa PA et la communiquer à tous les vendeurs pour quôils 

y envoient leurs factures.

Å Réceptionner  les  factures  unitaires  des différents  prestataires .

Å Emettre  la facture  « globale » vers  lôacheteur comprenant ses propres services (avec TVA) et ajouter une ligne de débours pour chaque facture unitaire des différents prestataires, 

reprenant le montant et les références, sans recalculer de TVA (pas de double imposition). 

Å Gérer  les  statuts  de cycle  de vie  des différentes  factures .

Périmètre  dôapplication (en pratique)  : Ce cas dôusage sôapplique principalement aux opérations  taxables  réalisées  entre  assujettis  établis  en France  (opérations  B2B domestiques)  

soumises  au e-invoicing . Néanmoins  il  convient  de rappeler  que ce cas  dôusage semble  particulièrement  adapté  au voyage  dôaffaires et ne devrait  pas concerner  lôactivit® 

« loisirs » en pratique . Il appartient  aux opérateurs  de bien  vérifier  la nature  des transactions  pouvant  être  concernées . 

Lorsque le cas sôapplique, les d®veloppements techniques relatifs ¨ ce cas sont d®taill®s dans les cas dôusage des sp®cifications externes XP Z12-014 publiées par la Commission AFNOR 

(version du 17 novembre 2025) et sont repris en Annexe 4 .
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FAQ ù La réforme de la facturation électronique

En tant quôop®rateur de voyages ®tabli en France, quelles sont les implications en mati¯re de 

facturation électronique pour les voyages en France ou à l'étranger ? 

Lorsque lôop®rateur de voyages est établi en France, les prestations sont territorialement taxables en France, indépendamment du lieu 

dôex®cution du voyage. Par exception à ce principe, les voyages exécutés en dehors de lôUE font toutefois lôobjet dôune exonération de TVA 

(Article 307 et 309 de la Directive « TVA » 2006/112/CE). 

Quel que soit le lieu dôex®cution du voyage (France, UE, hors UE), toutes les prestations de voyages rendues par un opérateur établi en 

France doivent faire lôobjet soit dôun e-invoicing, soit dôun e-reporting en fonction de la qualité du client : 

Å Les opérations  réalisées  au profit  dôun assujetti  en France  (B2B domestique ) devront faire lôobjet dôun e-invoicing.

Å Les opérations  réalisées  au profit  dôun assujetti  à lô®tranger (B2B international)  devront faire lôobjet dôun e-reporting de la 

transaction, à la collecte de la TVA dans la marge et donc à la transmission  un e-reporting  de paiement .

Å Les opérations  réalisées  avec un non -assujetti  en France  ou à lô®tranger (B2C domestique/international)  devront faire lôobjet dôun 

e-reporting de la transaction, à la collecte de la TVA dans la marge et donc et à la transmission  dôun e-reporting  de paiement .

Comment traiter les factures de mes fournisseurs étrangers ?

Lorsque lôagence de voyages (i.e., régime de la marge) agit en tant quôinterm®diaire opaque, il est essentiel d'opérer une distinction entre : 

Å Les opérations  pour  lesquelles  la TVA française  est  due , généralement autoliquidée (e.g., commissions, prestation des guides, etc.), 

Å Les opérations  soumises  à une TVA étrangère  (e.g., hôtel situé à lô®tranger, transport à lô®tranger, restaurants à lô®tranger, etc.) où la 

facture fournisseur peut comporter la TVA locale. 

Dans le cadre de la réforme de la facturation électronique, lorsque l'opération n'est  pas soumise  à la TVA française  mais  a une TVA 

étrangère , elle  se situe  en dehors  du champ  de la réforme . Dans ce cas, aucun e-reporting n'est requis (e.g., : hôtels à lô®tranger). 

A lôinverse, si  lôop®ration est  soumise  à la TVA française  via le mécanisme dôautoliquidation par lôacheteur établi en France (i.e., 

opérateur de voyages), elle doit  donner  lieu  à un e-reporting  à lôachat de la transaction . 

Spécificités du secteur « voyages »



Primary Colors

Accent Colors for 

Infographics and charts only

Neutrals for Infographics 

and charts only 

© 2026 KPMG Avocats est une société dôexercice libéral par actions simplifiée de droit français membre de lôorganisation mondiale KPMG constituée de cabinets 

indépendants affiliés à KPMG International Limited, une société de droit anglais (« private company limited by guarantee »). Tous droits réservés. Le nom et le logo 

KPMG ainsi que le nom KPMG Avocats sont des marques utilisées sous licence par les cabinets indépendants membres de lôorganisation mondiale KPMG. 

Document classification: KPMG Public 56

FAQ ù La réforme de la facturation électronique

Quelles seront les implications en matière de facturation électronique de la vente sèche de billets 

dôavion ?  
En pratique, les opérateurs de voyages se commissionnent généralement auprès du voyageur, sur la vente  « sèche » de bil lets . En conséquence, la vente  sèche  de billets  

sôop¯re dans  le cadre  dôune intermédiation  transparente  : lôagence agit en tant que mandataire, pour le compte du voyageur (mandant), et le billet est vendu par la compagnie 

aérienne au voyageur. Dans le cadre de la réforme de la facturation électronique, ce schéma correspond au cas dôusage n°15 des spécifications externes : lôagence nôest pas le 

vendeur du billet, mais lôñagent dôacheteurò qui opère le processus dôachat et de paiement pour le compte du client voyageur.

Implications opérationnelles : Le traitement  ñfacturation ®lectroniqueò dépendra  en pratique  de la qualification  du rôle  de lôop®rateur de voyages  au regard de lôop®ration 

concernée. Lorsque la vente porte sur de la billetterie  sèche  (billet vendu isolément), lôop®ration sôanalyse généralement comme une vente réalisée par la compagnie à 

destination du voyageur avec lôop®rateur de voyages agissant comme transparent mandaté par le client : la facture  du billet  est  alors  émise  par la compagnie  aérienne  au 

nom  du voyageur  (assujetti ou particulier), avec des obligations de e-invoicing ou de e-reporting à apprécier selon le statut et la localisation du client (B2B France / B2B 

international / B2C). 

À lôinverse, lorsque  le billet  est  intégré  dans  un package  ñvoyageò revendu  au client , lôop®ration peut conduire à une logique  dôinterm®diation opaque  / achat-revente 

(réputé acheteur-revendeur), ce qui est susceptible de modifier  les obligations  respectives  de la compagnie  aérienne  et du opérateur  de voyages  au regard  de la réforme  

(émission/réception, qualification des flux et nature des données à transmettre).

En fonction des situations donc, le client de la compagnie aérienne est soit lôagence, soit le client final. Lôenjeu dans le cadre de la réforme portera sur les  modalités  de partage  

et de remontée  dôinformations entre  les  différents  acteurs . En particulier, dans lôhypoth¯se où un opérateur  de voyages  vend  un billet  ñsecò (non  packagé),  se pose  la 

question  des informations  à transmettre  à la compagnie  aérienne  pour permettre un traitement conforme (identification de lôop®ration, éléments nécessaires au e-reporting, 

cohérence des données et des statuts). 

Il convient en outre de suivre un point spécifique lié à la distinction B2B / B2C côté compagnies aériennes : le modèle actuellement en construction par certaines compagnies 

implique que le client (ou lôop®rateur agissant pour son compte) transmette un code dôadressage à la compagnie aérienne afin quôelle puisse identifier un client B2B et émettre 

une facture dans le cadre de la facturation électronique. À défaut de transmission de ce code, la vente serait réputée B2C pour la compagnie aérienne, avec des obligations de e-

reporting B2C agrégé en conséquence. Ce sujet doit donc être suivi afin de préciser les modalités opérationnelles de transmission des informations avec les compagnies 

aériennes pour ces opérations, dans le cadre de la mise en îuvre de la facturation électronique. Les schémas impliquant les compagnies aériennes doivent donc être sécurisés 

au cas par cas, en cohérence avec lôorganisation retenue (intermédiation transparente vs achat-revente, mandats éventuels, circuits dôencaissement).

La TVA sur la marge peut -elle être mentionnée sur la facture électronique ?

À ce stade, la réforme ne permet pas de faire apparaître la TVA ñsur la margeò dans les données de facture électronique : pour les lignes relevant du régime de la marge, les 

montants doivent être renseignés en TTC (y compris dans la ñbase HTò qui correspond alors, en pratique, au total TTC) et la TVA est portée à 0 (taux à 0 et montant de TVA à 0). 

Cette limite a pour effet que le flux dôinformations transmis à lôadministration ne contient pas la TVA sur la marge, de sorte que le pré-remplissage TVA est mécaniquement erroné 

et doit être corrigé par le vendeur dans sa déclaration. En parallèle,  lôadministration et les  parties  prenantes  (dont  la Commission  AFNOR) instruisent  encore  la 

possibilité  de rendre  visible/traitable  cette  TVA sur  la marge  à lôavenir (cf . dernières  spécifications  publiées  le 17 novembre  2025).
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Calendrier de la réforme

1er Septembre 2026 1er Septembre 2027

Grandes  entreprises  

: Entreprises pour 

lesquelles les seuils 

établis pour l'ETI sont 

dépassés.

PME : Moins de 250 employés 

et un chiffre d'affaires annuel 

inférieur à 50 millions d'euros 

ou un actif total inférieur à 43 

millions d'euros.

ETI : Moins de 5 000 salariés et 

un chiffre d'affaires annuel 

inférieur à 1 500 millions 

d'euros ou  un total de bilan 

inférieur à 2 000 millions 

d'euros.

La taille de lôentreprise sôappr®cie au 1er janvier 2025, sur la base du dernier exercice clos avant cette 

date ou, en lôabsence dôun tel exercice, sur celle du premier exercice clos ¨ compter de cette date.

ÅÀ compter du 1er septembre  2026, obligation  

dô®mettre des factures sous forme électronique (e-

invoicing ) et des données transactionnelles et de 

paiement (e-reporting ), pour  les  grandes  

entreprises  et les  entreprises  de taille  

intermédiaire  ; et 

Åobligation  de recevoir  des factures  sous  forme  

électronique  (e-invoicing ) pour toutes les 

entreprises.

ÅÀ compter du 1er septembre  2027, obligation  

dô®mettre des factures sous forme électronique (e-

invoicing ) et des données transactionnelles et de 

paiement (e-reporting ) pour les petites et 

moyennes entreprises et les microentreprises.



Primary Colors

Accent Colors for 

Infographics and charts only

Neutrals for Infographics 

and charts only 

© 2026 KPMG Avocats est une société dôexercice libéral par actions simplifiée de droit français membre de lôorganisation mondiale KPMG constituée de cabinets 

indépendants affiliés à KPMG International Limited, une société de droit anglais (« private company limited by guarantee »). Tous droits réservés. Le nom et le logo 

KPMG ainsi que le nom KPMG Avocats sont des marques utilisées sous licence par les cabinets indépendants membres de lôorganisation mondiale KPMG. 

Document classification: KPMG Public 59

Amkkclr bØrcpkglcp k_ b_rc büclrpØc b_lq j_ pØdmpkc =
EFFECTIFS

Inférieur à 250 salariés

Total CA > à 50 M 

ET

Total Bilan > à 43 M

Oui Non

Oui Non

ETI et Grande 

entreprise : 

1er septembre 2026

PME : 

1er septembre 2027

ETI et Grande 

entreprise : 

1er septembre 2026

EXEMPLES

Effectifs CA Bilan
Groupe 

TVA
Date dôentr®e Commentaires

220 60 M 38 M Non
1er septembre

2027

La société compte moins de 250 salaries et dépasse uniquement le seuilde chiffre dôaffaires 

de 50 millions dôeuros, tout en restant en dessous du seuil de total de bilan fixé à 43 millions 

dôeuros. Par conséquent, la société entrera dans la réforme au 1er septembre 2027.

280 47 M 38 M Non
1er septembre

2026

La société compte plus de 250 salaries et ne peut donc plus être considéré comme une PME. 

Par consequent, la société entrera dans la réforme au 1er septembre 2026.

2 120 M 65 M Non
1er septembre

2026

La soci®t® compte moins de 250 salari®s et d®passe les seuils de chiffre dôaffaires et de total 

de bilan. Par conséquent, elle entrera dans le champ de la réforme le 1er septembre 2026.
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«opérateur de voyages»
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Les intermédiaires  ne peuvent agir que selon ces deux modèles exclusifs . 

Toute hybridation est contraire au droit fiscal et expose à des risques de requalification.

Pour rappel, la qualification ne repose pas sur le vocabulaire commercial utilisé (commission, marge, rétrocession), mais sur le rôle 

juridique et ®conomique r®elle de lôop®rateur dans la cha´ne de distribution.

Acheteur -revendeur agissant en nom propre

V Vous vous présentez comme le vendeur au client

V Vous contractez en votre nom

V Lôinterm®diaire opaque revend avec marge

V Le client ne voit pas les fournisseurs tiers

Mandataire agissant au nom d'un principal

V Vous agissez via un mandat explicite

V Le contrat principal lie le mandant au client

V Vous facilitez la vente sans revendre

V Votre rémunération : commission ou frais

V TVA de droit commun sur votre intermédiation

Chaque fournisseur/prestataire doit sôassurer de la qualit® de son client : opaque vs  

transparent  

Intermédiaire « opaque » Intermédiaire « transparent »

Régime de la marge applicable (sous conditions)

P_nncj 8 os_jgdga_rgml bc jüglrcpkØbg_rgml cr gkn_arq
facturation électronique (1/2)

Les opérateurs du secteur du voyage peuvent intervenir selon plusieurs schémas dôinterm®diation, détaillés ci-après. La qualification en amont (intermédiation 

ñtransparenteò vs ñopaqueò) est déterminante au regard des règles juridiques et TVA, et conditionne directement le traitement dans le cadre de la réforme de 

la facturation électronique. En pratique, selon que l'opérateur agit en qualité d'intermédiaire opaque ou en tant qu'intermédiaire transparent, les obligations (e-

invoicing / e-reporting, données à transmettre et statuts de cycle de vie) varient en fonction des flux dôachats et de ventes concernés.

Dans le premier cas (intermédiaire opaque), le vendeur de la prestation de voyages est l'intermédiaire, et dans l'autre cas c'est un prestataire tiers 

(intermédiaire transparent)
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Selon que lôagence agisse en qualité dôinterm®diaire transparent ou opaque, deux alternatives sont possibles : 

Å Soit lôagence de voyages agit en tant quôinterm®diaire opaque : dans ce cas lôagence de voyage achète la prestation du Tour Operator, la revend au 

client final et sa marge  est incluse dans la revente réalisée au client. La commission  dôun intermédiaire  opaque  nôest jamais  imposée  en tant  que 

telle  et ne doit  pas être facturée  par  lôagence au Tour  Operator .

Å Soit lôagence de voyages agit en tant quôinterm®diation transparent : Lôagence de voyage intermédiaire facture sa commission au Tour Operator mais ne 

lui achète pas de prestation. Le Tour Opérator vend sa prestation directement au client final. 

Facturation : La mention sur une même facture dôune prestation achetée au Tour Operator (qui relève de lôinterm®diation opaque) et dôune commission 

facturée à ce même Tour Operator par lôagence de voyages (qui relève de lôinterm®diation transparente) constitue une pratique hybride légalement non 

conforme qui révèlera des erreurs structurelles dans le cadre de la réforme de la facturation électronique. 

Cette pratique génèrera des difficultés supplémentaires en matière de facturation électronique dès lors que lôadministration préremplira  les  déclarations  

de TVA sur  la base des informations  issues  des factures  transmises  via e-invoicing et, en lôabsence de factures  émises,  les données  préremplies  

présenteront  des écarts  avec les montants de TVA effectivement collectés et déductibles. 

En cas dôinterm®diation opaque,  si  lôagence souhaite  faire  apparaître  sa « commission »,  qui  est  en réalité  sa marge  et qui  correspond  à 

la différence  entre  le prix  dôachat du service  auprès  du Tour  Operator  et sa revente  auprès  du client,  il  conviendrait  de sôinterroger sur  :

(i) lôusage du champ  BT-22 (ñnote de factureò, au format  texte)  mais  ce champ  est  transmis  à lôadministration, ou 

(ii) lôutilisation de champs  de données  « remise » au niveau  ligne  / au niveau  document  et son  motif,  permettant  dôindiquer 

explicitement  le montant  de commission  due par  le vendeur  à lôagence. Cette  donnée  nôest pas transmise  à lôadministration.

P_nncj 8 os_jgdga_rgml bc jüglrcpkØbg_rgml cr gkn_arq
facturation électronique (2/2)
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Ventes directes aux voyageurs B2C

Facture* avec TVA non 

déductible

transports

hébergementexcursions

restauration

autres

Prestataires établis 

en France

transports

hébergement
excursions

restauration

autres

Prestataires établis 

hors France

Opérateur de voyages

Facture ( format libre) hors taxes : TVA 

à autoliquider  sans déduction, sauf 

prestations territorialement localisées 

hors de France (ex : hôtels)

*e-invoicing  à la 

réception

e-reporting  transactionnel à 

lôachat, sauf prestations 

localisées hors de France

Voyageur 

particulier B2C

e-reporting  

transactionnel B2C 

agrégé

1. TVA sur  la marge

2. Pas dôobligation de facture  

(sauf demande expresse du client)

Paiement

e-reporting  de paiement 

agrégé (sauf option pour la 

TVA sur les débits)

Point de vigilance
Å Pré-remplissage de la déclaration de TVA dôapr¯s la marge déclarée 

en e-reporting.

Å e-reporting de transaction et de paiement à réaliser pour les clients 

particuliers français ou étrangers

(Hypoth¯se dôun voyage en 

France ou dans lôUE uniquement)
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Rappel  relatif  aux spécificités  du régime  de la marge  en e-reporting  de transactions  B2C (cas  n° 33) :

ÅLa TVA nôest pas calculée sur le prix de vente, mais sur la différence entre le prix de vente et le prix dôachat (i.e., la marge).

ÅAu regard de la TVA, le calcul de la marge bénéficiaire taxable peut être réalisé sur une fréquence mensuelle ou trimestrielle 

selon les règles dôimpositions applicables (BOI-TVA-SECT-60 n°200).

ÅAu regard de la facturation électronique, en cas de ventes à des particuliers (en France ou à lô®tranger), lôagence doit 

réaliser un e-reporting B2C en renseignant i) le montant quotidien de la base HT de marge, ii) le montant TVA du cumul 

quotidien de marge et iii) une ventilation par taux. Ces données permettront à lôadministration dôeffectuer le pré-remplissage 

de TVA sur la déclaration. 

ÅEn pratique, cela suppose de pouvoir déterminer la marge par opération (et/ou par jour), ce qui peut créer une difficulté 

technique ; depuis le 17 novembre 2025, lorsque lôop®rateur ne connaît pas sa marge par vente/par jour, il peut recourir à un 

taux de marge moyen, mais le pré-remplissage TVA sera erroné et devra être corrigé sur la base du calcul de la marge 

bénéficiaire a posteriori. À ce stade, une éventuelle méthode de calcul simplifiée pour le e-reporting est évoquée mais nôest 

pas définie.

Les modalités du calcul simplifié sont encore en cours dô®laboration et des précisions complémentaires sont attendues.    
 

Ventes directes aux voyageurs B2C

Opérateur de 

voyages

e-reporting  B2C

Voyageur 

particulier B2C
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Ventes indirectes (agence de voyages  FR / TO FR) ù intermédiaire 
opaque

**sans données relatives aux montants de TVA (i.e., le montant TTC est renseigné dans le champ de donnée « montant HT » et inclut la TVA)

Facture* avec TVA non 

déductible

transports

hébergementexcursions

restauration

autres

Prestataires établis 

en France

transports

hébergementexcursions

restauration

autres

Prestataires établis 

hors France

Tour Operator

Facture ( format libre) hors taxes : TVA 

à autoliquider sans déduction, sauf 

prestations territorialement localisées 

hors de France (ex : hôtels)

*e-invoicing  à la 

réception

e-reporting  transactionnel à 

lôachat, sauf prestations 

localisées hors de France

e-invoicing  à la vente**

Paiement

Mise à jour statut 

« encaissé » par le 

Tour Operator

TVA 

sur la marge

Voyageur 

particulier B2C

Agence de 

voyages

TVA sur la marge

Point de vigilance
Å Pré-remplissage de la déclaration de TVA incorrect : la marge HT et 

la TVA sur marge ne sont pas transmises à lôadministration. Une 

rectification a posteriori de la déclaration de TVA sera à prévoir.

Å Impossibilité de transmettre une facture PDF / papier, etc. à lôagence 

de voyages.

(Hypoth¯se dôun voyage en 

France ou dans lôUE uniquement)
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Ventes indirectes (agence de voyages  FR / TO FR) ù intermédiaire 
opaque

Le Tour Operator devra réaliser un e-invoicing à la 

vente sans  les données  relatives  aux montants  de 

TVA correspondant  aux lignes  relevant  de la 

marge  (i.e., le montant TTC est renseigné dans le 

champ de données « montant HT » et inclut la TVA).

Pour les opérations dans le champ du e-invoicing, le 

pré-remplissage  TVA de lôadministration fiscale  

sera donc  erroné,  car il ne contiendra pas les 

données relatives à la TVA sur la marge. 

Par conséquent, le Tour  Operator  sera tenu  de 

corriger  le montant  de TVA pré-rempli  par  

lôadministration, du montant de la TVA sur marge, 

relative à ses opérations dans le champ du e-

invoicing. 

 

 

Lôagence de voyages devra réaliser un e-reporting  

B2C en précisant  la base HT de la marge  et la 

TVA effectivement  collectée . Le pré remplissage 

pourra être réalisé. 

La difficulté est la capacité du fournisseur à connaître 

sa marge bénéficiaire par vente ou par jour (et par 

taux de TVA applicable). 

Exception : L'opérateur peut, dans le cas où il ne 

connait pas sa marge par vente par jour, utiliser un 

taux  de marge  moyen . Dans ce cas, le pré-

remplissage  de TVA ne sera pas exact . 

L'opérateur devra faire sa déclaration de TVA avec le 

calcul exact de la marge bénéficiaire. 

Lôagence pourrait  utiliser  une méthode  de calcul  

simplifiée  dans  le cadre  du e-reporting . Cette 

méthode  est  encore  en cours  de construction .
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